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Cours martiales 

ARRETE' No 109 promulguant au Togo la loi du 

5 février, 1941 relative ri la c.mstit;!lti~n des lri"v.

IUlUX militaires en C01lrs Jn7>tiales, pour ;llger, mêm(l" 
bOl,'S 'dies C({St de flr~fl.rt{/I!f délif, toufes ,infr,acftioIlS an ',1 
co("e e lUS tce mû! aire pour l'armee {"e erre et 
aux lois pénales ordinaires. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÉGION n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

, Vu lé"- décret du 23 mars 1921 déterminant les. attributions 
et les Qouvoirs du Commissaire de la RépubHque au Togo;, 

Vu .le décret du 19 septembre 1935 portant réduction de~ 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui. du 

20 juillet 1937;. . 


. Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga

tion et de publication des texte.s réglementaires al~ Togo; 


.Vu la loi du ? février 1941 j 


Vu les instructions eil date du 21 février 1941 du Gouver

neur général, . Haut-Commissaire de l'A~rique française; 


ARRETE: 

. ARTICLE PREMIER. - Est promulguée dans le terri-· 

t-aire du Togo placé SDUS le mandat de la France, 

la loi du 5 février 1941 qui d'Ünne pouvoir, dans les 

territoires relevant du secrétariat d'Etat aux colonies, 

à l'autorité militaire investie des pouvoirs judiciaires 

attribués par la loi au général· oommandant la cir

conscription territoriale de constituer les· tribunaux 

militaires en cours martiales, pour juger; même hors 
des cas de flagrant délit, toutes .infractions ·au code de 
justice militaire pour l'armée de terre et aux Inis 
pénales ordinaires .. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera ~nregistré, com
muniqué· et publié partout 'Où besoin sera. 

" Lomé, le 4 mars 19'n. 

L. MONTAGNÉ. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAis, 

Le conseil des ministres· entendu; 

DECRETONS: 

. ARTICLE PRÈMIER. - Dans les territ'Üires relevant 
. du secrétariat d'Etat aux Oolonies, les tribunaux mili
taües peuvèill, sur l'ordre de l'autorité militaire investie 
des pouvoirs judiciaires attribués par la loi au général 
commandant la circonscription territoriale, être cons·· 
titués en cours martiales, même hors le cas de fla

grant délit, pour juger les ·auteurs de toutes infrac

tiops au code de· justice militaire pour l'armée' de 

terre et aux lois pénales ordinaires. 


Cette constitution peut, .l'Ürsqu'une information judi
ciaire a- été ouverte, être ordonnée à tout moment 
de la pro~édure. 

Elle prend immédiatement son effet et le tribunal 

militaire constitué en cour martiale est saisi de plein 

droit de l'affaire, nonobstant toute disposition con
traire. . 


ART. 2. - Les cours martiales constituées en vertu 

de l'article précédent jugent dans les oonditi'Üns pré


. vuès par la loi du 10 décembre 1940 et leurs juge

ments sont immédiatement ·exécuto·ires sans aucun re
cours dev'lnt" le tribunal militaire- de cassati'Ün ainsi 

qu'il est prévu par la loi précitée. 


ART. 3. - Dans les territoires relevant dll secréta
riat d'Etat aux colonies, J,~rsque l'autorité militaire 
investie des pouvoirs judiciaires attribués par la loi 
au général commandant la circonscription territoriale 
constate qu'il est impossible de trouver pour la corn-' 
positi'Ün du tribunal militaire constitué 'Ou non en. 
cour martiale un président et un nombre suffisant de 
juges du grade requis par la loi, il est suppléé à cette 
.insuffisance, tant pour le président que pour les juges, 
en descendant dans la hiérarchie des grades militaires 
jusqu'à ce que le tribunal militaire puisse être oons
titué. 

Toutefois cette disposition ne peut avoir pour 

conséquence, en ce qui concerne le jugement des. 

officiers, de faire entrer U11" militaire 11"on -officier dans.' 
'la compositi'Ün du tribunal militaire. 

Le tribunal militaire peut même, au besoin, être 
réduit à cinq membres. 

Dans les circonstances prévues par le. présent 
article, l'ordre de convocation du tribunal militaire 
et la minute du jugement, mentionnent les cas de 
force majeure motivant une démgation aux règles. 
fixées par le code de justice militaire pour la com
position des tribunaux militaires. 

ART. 4. --' Les dispositi'Üns qui précèdent s'appli 
quent aux affaires en oours. 

ART. 5. - Le présent décret sera publié au Jolli'llal 

otficiel et exécuté OO\11me loi d'Etat.. 


Fait· à- Vichy, le 5 février 1941. 

PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français :. 
L'amiral de 1" flotte, 

ministre secrétaire d'Etai à la !narineJ 

Amiral DARLAN. 
Le garde des scea.ux, 

ministre secrétaire d'Etat à la jusfù:c~ . 
. . Joseph BARTHÉLEMY. 

Le général d'armée, 
illillistre secrétaire d'Etat ri la guerre, 

Général HUNTZIGeR. 
Le ministre secrétaire d'Etat 

allx atfaires étrangères, 
P. E. FLANDIN 

Le confre-amiral, ·secrétaire d'Ela! aux colonies, 
Amiral PLATON. 

Le général de brigad" ,7ériellne,. 
secrétaire d'Etat à l'aviation, 

Général' BERGERET. 

Dissolution d~s sociétés secrètes 

RECTIFICATIF à la loi du 13 août 1940 qui interdit 
les sociétés· secrètes et ordonfle lear dlssolutiOli,. 
prolllulgdée au Togo par ·arrêté no 385 du 23 Goût 
1940 (i. O. T. flO 408 du le, septembre 1940 - 
page 420 - 2< colonne). 

Après: 
Le. ministre, secrétaire d'Etat à l'intérieur, 

Adrien MARQUET. 

Ajoater: 
Le ministre, secrétaire d'Etat aux colonies, 

Henry LEMERY. 
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ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Légion française des com~attanl8 

.ARRETE No 549 1). t-!. - porùl1lt création de la 
Légiofl frallçaise des combattants de l'Afrique Noire. 

LE OOUVERNEU~ OÉNtRAL, 

HAUT-COMMISSAlRE DE L'AFRIQUE FRANÇAISE, 


COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


Vu le décret du 18 octobre 1904, portant réorganisation 
du GoU\'ernement général de l'Afrïque occidentale française 
·et tous actes modifü:atifs subséquents j 

Vu le décret. du 25 jujn 1910, portant créatioll du Haut
Commissa1.'iat de PAfrique française; 

Vu la Joi du 29 août 1940, portant création ùe la Légion 
frailça!se ùes combattants ct notamment ses articles 4, 5, {) et 7; 

ARRETE: 
ARTICLE' PREMlEll. - 11 est créé, sur l'étendue du 

territoire du Haut-Oommissariat de l'Afrique fran
çaise, un groupement d'and,ns cGmbaHants' intégré 

·dans le cadre de la Légion .française du combattant 
,et intitulé « Légion' française des combattants' de 
l'Afrique Noire ». 

ART. 2. Les statuts provisoires, annexés au 
présent arrèté, de la Légion française des combattants 
de l'Afrique Noire, sont immédiatement applicables, 
jusqu'à transformation en statuts définitifs, après ap
.probation par le directoire national de la Légion 
française des combattants. 

ART. 3. Le présent arrêté sera publié et commll
.niqué partout où besoin sera, 

,LÉGION 

Dakar. le 14 février 1941. 

P. BOISSON. 

FRANÇAISE DES OOMBATTANTS 

DE L'AFRIQUE NOIRE 
~. . 

STATUTS PROVISOIRES 

TITRE PREMIER 

DÉFINITION BUT 


AIUlf'..LE PREMIER. - La Légion française ·des oom
.battants de l'Afrique Noire,' placée sous l'autorité. 
. directe du directoire national de la Légion française 

des combattants, est un gr,oupement d'anciens com
battants français, sans distinction de statut, intégré 
dans le cadre de la Légion française des combattants 
institLlée par la loi du 29 aGùt 1940. 

ART. 2. - Peuvent faire partie de la Légion fran
·çaise des combattants de l'Afrique Noire, dans les 
oonditions déterminées au titre IV. I~ titulaires de la 

. carte du combattant de la guerre 1914-1918, les an
:.dens oombaltants de la guerre de 1870 et des T. O. E. 
remplissant les conditions requises pour .obtenir la 
. carte du oombattant, ainsi que les anciens combattants 
de la guerre 1939-1940, qui remplissent les conditions 
définies par le décret du 27 décembre 1940. 

,ART. 3. - Les buts et la mission de la Légion fran
çaise des combattants de l'Afrique Noire wnt ceux 

·définis par l'article 2 de la loi dll 29. aoùt 1940, 
c'est-à-dire: 

:11 

, 


10 Owt!per au service. dt! Hallt-Commissariat' de' '. 
l'Afrique française et de l'Etat français tous les an- ':' 
ciens combattants; .... 

20 Organiser l'entr'aide combattante; 
30 Assurer la collaboration des anciens combat

tants à l'œu,,re des pouvoirs Pllblics dans. le cad«; 
des communes, oommunes mixtes, des. subdivislu.ns " 
et des cerdes, des colonies .ou territoires formÏtnt le, 
Haut-Commissariat de l'Afrique française. 

TITRE Il 

ORGANISAnON GÈNÉRALE 

ART. 4. - L'organisation de la Légion françaisé 
1: . des combattants de l'Afrique Noire s'ajuste, autant
li· que possible, à la structure territoriale et administra
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tive de l'Afrique française: cerde (commune et ban
lieue pour la' cirwnscriptlv!l de Dakar et Dépcndances), 
puis colonie .ou territoire, puis groupe de colonies, 

Elle comporte : 
10 - Un organisl)1e . central <;le direction comportant 

lm président général et wi comité central. Ce( orga
nisme est installé au siège dü Haut-Oommissariat 
de l'Afrique française; 

20 - Des légions, qui groupent les anciens CQill
battants d'une même colonie ou territoire, ou, excep
tionnellement de dellx col<onies ou territoires jumelés 
en raison de leur situation particulière. Le oomman
dement de la légion est installé au siège du ou de 
l'un des gouvernements de colonie ou de, territoire; 

30 - Des sections de légion. 
La section' oonstitue l'unité de base de la légion. 

_Elle est pOurvue de tous les organes par lesqliels 
s'exerce directement l'activité matérielle et mordle 
légionnaire. ., 

En principe, eUe groupe les légionnaires d'un mème 
cercle ou d'une même commune (circonscription Je 
Dakar et .Dépepdances). Son effectif est au maximum 
d'une centaine d'.européens et le donble d'autochtones, 
au minimum ·d'lmc trentaine d'européens ·et le double 
d'autochtones; . 

4" ~ Le cas échéant, des groupes, 
Le groupe comporte moins de trente européens et. 

moins de s'Dixante autochtones, Il réunit des légion
naires d'un mème voisinage, faciles à atteindre et il 
rassembler, En principe, le groupe correspond il I~ . 
subdivision, 

ART. 5. -' La création et la. réorgauisaHon de~ 

légions, sections et groupes sont du ressort 'du 'pré

sident général qui décide, après avis GU sur propo

sitions du commandement ,Deal." 


ART. 6. - La Légion française des aQll1battants de 

l'Afrique Noire est f<;présentée au di,ecbirc national 

Par un délégué nümmé sur proposition du président 

général, dans les conditiüns qui seront fixées par le 

gouvernement on le diredvire national. • 


. ART. 7, -- Tant que des dispositions contraires 

n'auront pas été expressément édictées,. la Légbn 

française des combattants de l'Afrique Noire jouira 

de la capacité civile compatible' avec le régime légal 

des associati9ns actuellement en vigueur en Afrique 

française. 


POlir l'applicatioll de cet article, la -Légion française 
_des combattants de l'Afrique NDire est considérée 
comme une association unique, représenfee légalement 
par le président général, qui, peut déléguer ses pou
voirs. ' 
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